
Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 24 Aour i870. 

AutorisaUon an Dé1mrtcmcnL des Travaux Publics de traiter tic gré à g1·é 
11our les fournitures et travaux en général (1 

). 

HAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE(,), PAR :\1. WASSEIGE. 

MESSIEURS, 

Le Gouvernement vous demande d'autoriser Ic Département des Travaux 
Publics, à trailer de gré à gré, pendant les années f 870 et f 87 f, pom Jes tra 
vaux et fournitures concernant les différents services ressortissant à cc Départe 
ment, en limitant cependant au f "' mai f871 l'autorisation qu'il sollicite en œ 
qui concerne les marchés à contracter it charge des crédits spéciaux alloués en 
dehors des budgets. Il vous demande également à flou voir procéder, pendant Ic · 
même temps, à l'échange et à la cession de vieux matériaux du chemin de fc'r, 
soit contre livraison de matériel neuf, soit contre argent à verser au Trésor pour 
être affecté au payement d'objets de matériel neuf. 

Telle est toute l'économie du projet de loi, c'est une dérogation aux règles 
ordinaires de comptabilité, justifiée par la situation difficile dans laquelle se 
trouve la Belgique. 

Cela s'est fait de même en f 848 el en t849, alors, il faut bien Ic dire, que les 
circonstances n'étaient pas aussi graves qu'elles le sont aujourd'hui. Cette mesure 
appliquée avec prudence cl intelligence ne peut d'ailleurs que produire les résul 
rats les plus· favorables pour l'industrie belge en général et surtout pour les 
établissements les moins importants, cl par cela même moins à même de lutter 
contre les grands ~tablissements sur le terrain des adjudications publiques.Or, il 

(') Projet de loi, n• 2:5. 
(2) Ln section centrale, présidée par 1\1. DE NAErnn, était composée tic ~llU. Dr.un, J.toN 

\'1sAnr, ns Donronor , VAN W,11rn1:i-E, WAssr.1GE cl VANDEn Dm1cn. 



l . - . 1 .,· , ... ,. ., ( 2 ) 

est évident qu'il est de l'intérèt gcnérnl qnc, dans les moments de crise qui pour 
raient nous menacer, la répartition de travail entre Lous les établissements soit 
faite avec intelligence et impartialité, afin ile les maintenir tons autant que 
possible en activité. 
Tels sont les principaux motifs qui ont engagé Ic Gouvernement à V?US pré 

senter le projet de loi, leis sont également les raisons qui ont engagé toutes les 
sections à l'adopter à l'unanimité, car deux voix isolées ont seules combattu Ic 
principe qu'elle consacre. 

La section centrale a partagé cette manière de voir et elle vous propose, à 
l'unanimité, l'adoption du projet de loi tel qu'il vous a été présenté. 

Cependant, faisant sienne une observation qui s'est produite dans Ja f re section, 
la section centrale pense que l'obligation inscrite dans l'art. 46 de la loi sur la 
comptabilité ,,ubliqnc n'est pas suffisante pour donner tout appaisement aux 
industriels rivaux et concurrents, et toute garantie au public et aux Chambres 
législatives. La section centrale insiste donc vivement pour que Je Ministre des 
Travaux Publics, sans attendre Jes délais fixés par l'art. 46 ci-dessus cité, veuille 
bien communiquer aux Chambres à leur première réunion, et ~e mois en mois 
lorsque les Chambres seront réunies, à titre de simple information, tous les 
documents_ de nature à faire apprécier l'importance et les conditions des marchés 
contractés. 

Le Rapporteur, 
A. ,vASSEIGE. 

Le Présideni, 

.1.-G. DE NAEYE~. 


